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 LE MAITRE D’OUVRAGE
L’EARL Mercier (Exploitati on Agricole à Responsabilité Limitée) 
est composée d’un bâti ment de type aire de couchage paillée 
pour 220 vaches laiti ères et d’un autre bâti ment pour les 60 
veaux et les génisses de moins de 6 mois. La SAU (Surface 
Agricole Uti le) est de 405 ha (dont 60 ha de prairies et 345 ha 
d’alpage). 

Les effl  uents produits sont des effl  uents pailleux, des fumiers 
compacts, du purin et des lisiers. Il y a aussi des eaux brunes 
et des eaux blanches issues de la salle de traite. Ces effl  uents 
étaient jusqu’à présent épandus sur un plan d’épandage de 
145 ha. Le contexte AOC et la typologie du terrain rendent 
l’épandage diffi  cile. A cela s’ajoute, un projet de créati on 
d’une laiterie. Cela a renforcé la moti vati on des exploitants 
pour installer une unité de méthanisati on.

Une double réussite : 
l’autonomie énergétique avec 
une effi cacité globale de 80 % et 
la valorisation de l’ensemble des 
effl uents agricoles de l’exploitation.

La méthanisati on agricole convient parfaitement à la situati on de l’EARL Mercier. Cett e unité va leur permett re 
de maîtriser leurs effl  uents et de devenir autonomes dans un contexte où l’énergie est de plus en plus chère.
L’unité de méthanisati on sera alimentée à la fois par les effl  uents agricoles de l’exploitati on, ceux d’autres
exploitati ons agricoles alentours, ainsi que par les effl  uents de la fromagerie. Ils seront transformés par 
digesti on anaérobie en une mati ère inodore appelée digestat. Le biogaz ainsi généré sera traité et alimentera 
un moteur de cogénérati on qui produira de la chaleur et de l’électricité en conti nu. Cett e producti on permett ra 
ainsi de sati sfaire en énergie renouvelable la demande importante d’énergie thermique que générera la 
laiterie. De plus, la vente d’électricité va rendre possible la diversifi cati on de leurs revenus, elle représentera 
d’ailleurs la principale recett e issue de l’unité de méthanisati on.

UN CONTEXTE PROPICE A LA METHANISATION

OBJECTIFS
La constructi on de la laiterie très demandeuse en énergie thermique alliée à une volonté de l’agriculteur de
maîtriser les déchets de son exploitati on ont été les éléments déclencheur pour la mise en oeuvre de ce 
projet. 
Mais cett e unité permet depuis un an également :
• La diversifi cati on des acti vités de l’EARL,
• L’augmentati on du revenu de l’exploitati on en vendant l’électricité produite 153 €/MWh à EDF,
• Le traitement et la valorisati on des sous-produits de l’EARL et des exploitati ons agricoles alentours,
• Une meilleure gesti on des déchets par la modifi cati on du plan d’épandage qui prendra en compte
                l’améliorati on de la valeur ferti lisante de l’humus (l’azote sous forme ammoniacale est plus facilement
             assimilable par les plantes),
• L’autonomie en chaleur de l’ensemble de l’exploitati on dans un contexte d’accroissement du coût des
             énergies fossiles.
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      Cogénérati on biogaz de 104 kWé
      Producti on att endue :
             - 362 000 m3 de biogaz /an
  - 830 MWh/an thermiques 
 - 810 MWh/an électriques
      Effi  cacité énergéti que globale de 80 %
      7 400 t /an de mati ère organique valorisée
      Investi ssement global : 985 k€
      Taux de subventi on : environ 50 %
      (Région Rhône-Alpes, ADEME, Conseil Général
      Haute-Savoie, Ministère agriculture, …)
      Economie CO2 : environ 360 tonnes / an

Parallèlement aux avantages économique et 
énergéti que, le développement d’une installati on 
de méthanisati on présente de forts atouts 
environnementaux, comme par exemple l’économie 
de 362 tonnes/an de C02 (calculée avec le logiciel 
DIGES).

Substrats issus des 
exploitati ons

2600 t / an de lisier de bovin
1000 t / an de fumier de bovin.
3200 t / an de lactosérum,

570 MWh sont uti lisés lors du procédé de fabricati on du 
fromage produit par la laiterie ainsi que dans le séchage du
foin.

Producti on de chaleur

Substrats exogènes

350 t / an de terre de décolorati on
250 t / an de déchets verts

7200 tonnes/an de digestat sont séparées en deux phases, sèche et liquide :
• Stockage de l’effl  uent liquide digéré : l’éluât dans la fosse à lisier existante.
• Stockage de l’humus sec.
Un plan d’épandage a été réalisé. Les effl  uents pourront être valorisés en totalité par épandage agricole.

Uti lisati on 
du digestat

Producti on d’électricité

L’électricité produite, 810 MWh / an,
sera vendue sur le réseau.
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Biogaz

 INSTALLATION

Digestat

 SPECIFICATIONS

 PARTICULARITES
     Substrats majoritairement issus  de l’exploitati on
      4 co-substrats dont des déchets IAA
      Uti lisati on de 100 % de la chaleur en interne

 FLUX ENERGIE / MATIERE

260 MWh d’énergie ther-
mique est autoconsommée 
pour maintenir le digesteur 
à 37 °C.


